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MAIRIE de ROYAT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

L'on deux milvingt-cinq, le vingt-trois du mois d'octobre, à dix-huit heures, le Conseil municipolde
la commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 16 octobre 2025

Etoient présents : MM. ALEDO Morce l, LUNOT Jeon-Pierre, BIGOURET-DENAES Christine, DOCHEZ

Aloin, COQUEL lsabelle, GAZET André, IOURDY lsobelle, MINGUET Géroldine, CELSE Jeon-Louis,
BUONOCORE locqueline, JALLEY Philippe, SOLELIS Vérène, CANAVEIRA Antonio, BELZANNE

Arnaud, MAHE Lucie, BERNETTE Christion, IOUFFRET Philippe.

Absents/excusés : Morie-AnneJARLIER, BrunoT|RADON

Procurotions: DelphineL|NGEMANNàChristineB|GOURET-DENAES

leon-Luc MEYER à Lucie MAHE

Vkginie MICHEL à Vérène SOLELIS

Stéphone COURNOL à lsabelle COQUEL

Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

Lesquels Iorment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en
exécution de l'orticle L2727-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 24

Nombre de membres Drésents: 17

Nombre de su s exprrmes : 23 dont 5 procurotions

M. le Moire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec
l'orticle L 2721-15 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de
séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle a occeptée.

OBJET: Væu pour le maintien du remboursement des cures thermales par l'Assurance Maladie

Face aux recommandations de la Cour des comptes (avril 2025) et aux annonces
gouvernementales évoquant un possible déremboursement des cures thermales dans le cadre du
PLFSS 2026, la Ville de Royat rappelle :
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L'efficacité médicale des cures, démontrée par plus de 60 études cliniques menées par

l'AFRETh depuis 2004, prouvant des bénéfices durables sur la douleur, la mobilité, la

réduction des médicaments et la qualité de vie.

Leur coût maîtrisé, représentant moins de 0,13 % des dépenses de santé, tout en contribuant
à la prévention des hospitalisations et à la prise en charge des maladies chroniques.

Leur reconnaissance européenne, la plupa rt des pays voisins (Allemagne, ltalie, Hongrie, etc.)
maintenant une prise en charge partielle ou totale des soins thermaux.

En conséquence, le Conseil municipal, après en ovoir délîbéré, décide à l'unonimité de :

- Demander ou Gouvenement de rcnoncet à tout prcjet de dérembounement des cures

themoles ;
- lnviter la Houte Autoiité de Sonté è, prendrc en compte les prcuves scientifiques dîsponibles

sw teü ellicocité ;
- Appeler les porlementoires ù s'opposer à toute mesurc rcstrcignont l'dccès à ces soins ;
- Mondoter le Maire pour trunsmeltre ce væu oux plus hdutes outotités de t'Étot et aux

instdnces rcptésentdtives d u thermalisme,

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les siBnatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO

Lucie MAHE,

Secrétaire de séance
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